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RESIDENCE DU PARC FORTIN
PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 27 NOVEMBRE 2013  

L’an deux mille treize, le 27 novembre à 19h00, suite à la convocation du syndic, les copropriétaires
de la résidence du Parc FORTIN située rue du FORTIN n° 12, 14, 16, 18 et 20 se sont réunis pour une
assemblée générale afin de délibérer sur l’ordre du jour suivant :

1) Vérification des présences, des procurations et des droits des votes de l’assemblée
2) Nomination du Président et du Secrétaire de l’Assemblée
3) Rapport du conseil de copropriété - Nomination du conseil de copropriété
4) Approbation du PV de l’Assemblée Générale du 10/10/2012
5) Approbation des comptes au 05/09/2013
6) Budget - Fonds de roulement
7) Fonds de réserve
8) Nomination d’un vérificateur aux comptes
9) Points demandés par des copropriétaires : 

-     Mr DUFEY : - Terrasses 
-     Mme CLAUSE : - Entretien panneau solaire

     - Taille arbustes
     - Entretien voirie
     - Entretien chauffage

-     Mr GRATIA : - Entretien des communs (parterres)
  - Frais administratifs

10) Divers

Présents:    

Mr GRATIA, Mr GOOSSE et Mme JANSSENS, Mr DUFEY, Mme CLAUSE, Mr EVRARD, Mme KEMP, Mme
RAKOTOARINAIVO, Mr RENOY

Excusé     :   

Mr RAISON

1) Vérification des présences, des procurations et des droits des votes de l’assemblée

Tous  les  copropriétaires  présents,  ont  signé  la  feuille  de  présences.  Le  syndic  vérifie  que
l’assemblée est régulièrement constituée pour pouvoir délibérer. 
8 propriétaires sur  10 sont présents ou représentés, leur quote-part représente 8774/100000èmes.
La séance est déclarée ouverte par le syndic.

2) Nomination du Président et du Secrétaire de l’Assemblée 

Mr GRATIA  est désigné Président.
Le syndic est désigné Secrétaire.

3) Rapport du conseil de copropriété - Nomination du conseil de copropriété

Mme CLAUSE reste membre du conseil de copropriété pour les appartements. Elle sera assistée de
Mr GRATIA.

Mme RAKOTORAINAIVO reste membre du conseil de copropriété pour les maisons.
L’Assemblée accepte à l’unanimité.
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4) Approbation du PV de l’Assemblée Générale du 10/10/2012

L'assemblée n'émet aucune remarque.

Le PV est approuvé à l’unanimité.

5) Approbation des comptes au 05/09/2013

Les comptes ont été vérifiés par Mme Clause en date du 25/10/13.

Mme KEMP se questionne sur la dépense « Electricité-Gaz » des opérations du compte. Il s'agit d'une
seule  opération  bancaire  car  Electrabel  n'envoie  qu'une  facture  unique  pour  ces  2  dépenses
distinctes. La répartition est effectuée dans la grille « répartition des comptes », le gaz étant payé
uniquement  par  les  copropriétaires  d'appartements,  l’électricité  par  tout  le  monde  selon  la
répartition fixée par l'acte de base « 60/30/10 ».

Les comptes sont approuvés à l’unanimité.

6) Budget – Fonds de roulement

Le syndic expose le budget pour 2014 reprenant l’estimation des dépenses pour l’année en cours.

Les échéances pour le paiement des avances sur le fonds de roulement sont les suivantes :

15/12/2013 – 15/02/14 – 15/05/14 – 15/08/14

L’Assemblée accepte à l’unanimité.

7) Fonds de réserve

Il s’agit d’un fonds alimenté en prévision de grosses dépenses futures. Ce fonds appartient à la
copropriété et chaque copropriétaire vendeur doit en tenir compte dans le prix de vente de son
bien.

L’Assemblée ne souhaite pas alimenter le fonds de réserve cette année. 

8) Nomination d’un vérificateur aux comptes

Mme CLAUSE reste vérificateur aux comptes. Elle sera convoquée après la clôture des comptes, afin
de les vérifier avant l’envoi aux autres copropriétaires.

L’Assemblée approuve à l’unanimité.

9) Points demandés par des copropriétaires     :   

- Mr DUFEY : - Terrasses

Les lattes en PVC des terrasses se dilatent et deviennent concaves. Le syndic expliquent avoir écrit
un courrier recommandé à BATIFER. Mr FEYFER lui ayant répondu ne pas être responsable de ces
problèmes. Le syndic se renseignera afin de connaître le nom du fournisseur et transmettra les
coordonnées à Mr GOOSSE.

− Mme CLAUSE : - Entretien panneau solaire
le syndic s'étant renseigné, il ne semble pas nécessaire d'entretenir le panneau solaire. Mr GOOSSE
le confirme également.
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- Taille arbustes

Les copropriétaires  décident d'entretenir les abords et arbustes eux-même.

- Entretien voirie

Mme JANSSENS a demandé le passage des ouvriers communaux pour nettoyer les avaloirs le long de
la route. Ceux devant les appartements et maisons doivent être entretenus par les copropriétaires.

- Entretien chauffage

Le  syndic  explique  que  l'entretien  est  effectué  par  l'entreprise  DUVIVIER.  La  région  wallonne
préconise d''entretenir l'installation une fois tous les 3 ans. 
Le syndic demandera donc le passage d'un technicien en 2015.

-     Mr GRATIA : - Entretien des communs (parterres)
voir point ci-dessus

- Frais administratifs

Le syndic explique que , suite à la décision de l'Assemblée Générale dernière, il a été décidé de 
fractionner la dépense « gestion » en frais de gestion (1860€ htva/an) et frais administratifs 
(1850€/an) afin de réduire la dépense.

10) Div  ers  

Mme CLAUSE explique que des branches sont tombées à l'endroit où se garent certaines voitures.
Mr RENOY se charge d'élaguer les arbres avec sa nouvelle hache.

Mr GRATIA signale que les grilles de ventilation devant l'entrée de l'immeuble à appartements sont
cassées. Il  souhaite qu'elle soient  remplacées. Mr GOOSSE propose d'effectuer le changement lui-
même. Il enverra la note de frais au syndic.

Mr RENOY signale que Mr FEYFER est venu constater de l'humidité dans un garage privatif.
Celui qui subit le même cas dans son garage ou son car-port est prié de le signaler au syndic qui en
référera à BATIFER.

Le syndic écrira un courrier à BATIFER concernant les réclamations suivantes :
− l'identité du fournisseur des terrasses
− l'humidité présente dans les garages et les car-port

Il lui demandera un passage dans la résidence afin de constater ces problèmes. 

Mr RENOY se charge de commander le déneigement quand il y a lieu.

Mr EVRARD explique avoir connu des problèmes de chauffage dans son habitation. 
Mr RENOY et Mme RAKOTOARINAIVO expliquent avoir également rencontré des soucis lors de la mise
en service de leur installation.  
Plusieurs copropriétaires regrettent n'avoir pas reçu la totalité des primes énergétiques alors qu'il
s'agissait  d'un  argument  de  vente  de  la  part  de  BATIFER.  Ils  confirment  également  que  ces
arguments de vente étaient trompeurs. Le montant des primes promis a été payé à BATIFER dans
son  intégralité  par  les  copropriétaires.  Par  contre,  aucun copropriétaire  n'a  retouché  dans  son
intégralité les primes annoncées.

La séance est levée à 21h15
Le syndic,
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